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LA SUBSIDIARITÉ TERRITORIALE

� Recherche du lieu optimal de l’action des 
pouvoirs publics
� Échelon le plus proche des citoyens doit être 

privilégié
� Sinon échelon supérieur   (double dynamique)� Sinon échelon supérieur   (double dynamique)

� Ce principe est-il appliqué dans le système 
organisationnel à plusieurs échelons ?
� Limite à l’environnement : trois réglementations

� Seveso
� IPPC
� Responsabilité environnementale  



Union européenne

Belgique

État fédéral Région wallonneLSRI 
6,§1er, II  

ENVIRONNEMENT 

1957 : 100 et/ou 235  S
Directives : Marge de 
manœuvreS

1992 > : 5 TCE � 5 TFUE  S

1987: 130 R 4  S
MPRS

6,§1 , II  

Accords de coopération

S
Décentralisation 

S

S = Subsidiarité formelle / S = subsidiarité informelle 

ProvincesS

CommunesS

Autres S



SYNTHÈSE DES RÉSULTATS

� Principe « multiforme » et conceptuellement 
omniprésent

� Système globalement souple 
� Au niveau du contenu (adaptable selon les spécificités)� Au niveau du contenu (adaptable selon les spécificités)
� Au niveau des échelles (adaptables selon les 

problématiques) 

� Pour un lieu optimal de l’action
� Nécessité de collaborer dans une logique de 

partenariat (UE, fédéral, régions, communes) 
� … et de s’inscrire dans un projet commun 


